
6 �RAPPORT DE 
RÉMUNÉRATION

6.1. �POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION

Le Comité de rémunération 
formule des propositions au 
Conseil d’administration sur la 
politique de rémunération et les 
rémunérations individuelles des 
administrateurs, des managers 
exécutifs et des autres 
dirigeants.

La rémunération des 
administrateurs non exécutifs 
prend en compte leur rôle 
en tant qu’administrateur 
ordinaire, et leurs rôles 
spécifiques en qualité de 
président ou de membre 
d’autres comités, ainsi que les 
responsabilités en découlant 
et le temps consacré à leurs 
fonctions.

Le niveau et la structure 
des rémunérations des 
administrateurs exécutifs et des 
autres dirigeants sont tels qu’ils 
permettent le recrutement, la 
fidélisation et la motivation 
de professionnels qualifiés et 
compétents compte tenu de la 
nature et de l’étendue de leurs 
responsabilités individuelles.

Des bonus sont octroyés aux 
administrateurs exécutifs et 
aux autres dirigeants sur base 
des performances au cours de 
l’exercice écoulé.

6.2. �DÉCLARATION SUR 
LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION DES 
ADMINISTRATEURS 
EXÉCUTIFS ET DES AUTRES 
DIRIGEANTS

Les rémunérations octroyées 
lors de l’exercice 2024 au 
dirigeant principal, aux autres 
administrateurs exécutifs 
ainsi qu’aux autres dirigeants 
peuvent être détaillées comme 
suit :

En milliers d’EUR Dirigeant 
principal 

Autres 
administrateurs 

exécutifs 

Autres 
dirigeants 

Equivalent temps plein 1 3 3,5

Rémunération de base 330 502 476

Rémunération variable 3 28 12

Plan de pension 0 103 19

Autres composantes de 
la rémunération 25 38 28

Le « Dirigeant principal » est 
l’administrateur délégué de 
Moury Construct.

Les « Autres administrateurs 
exécutifs » sont les 
administrateurs des sociétés 
du Groupe, qui ont les pouvoirs 
réservés aux administrateurs 
par le Code des sociétés et des 
Associations à l’exception du 
dirigeant principal.

Les « Autres dirigeants » ne 
sont pas administrateurs 
et participent aux réunions 
régulières où se discute, en 
dehors du Code des sociétés 
et des Associations, la direction 
générale des filiales et du 
Groupe.

La rémunération variable 
concerne, en 2024, les jetons 
de présence au Conseil 
d’administration, les primes 
à l’innovation et d’ancienneté 
ainsi que les primes « CCT 90 ». 
Les règles d’octroi des primes 
« CCT 90 » sont indiquées dans 
la convention collective de 
travail n°90 et ont égard à des 
objectifs globaux en matière de 
présence sur le lieu du travail, 
de fréquence des accidents et 

d’amélioration de la rentabilité. 
Le plan de pension concerne le 
montant versé par le Groupe 
dans le plan de pension à 
cotisations définies.

Les autres composantes de la 
rémunération concernent les 
assurances complémentaires 
octroyées par le Groupe ainsi 
que des avantages en nature 
octroyés tels que l’octroi de 
chèques repas, la mise à 
disposition d’une voiture de 
société et d’un GSM, etc.
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Rénovation et extension 
du FIACRE à Liège pour la 
création d'un hub créatif
Architecte : Valentiny 
Architectes SRL
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6.3.�DÉCLARATION SUR 
LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION DES 
ADMINISTRATEURS NON 
EXÉCUTIFS

Comme indiqué ci-dessus, 
la rémunération des 
administrateurs non exécutifs 
prend en compte leur rôle 
en tant qu’administrateur 
ordinaire, et leurs rôles 
spécifiques en qualité de 
président ou de membre 
d’autres comités, ainsi que les 
responsabilités en découlant 
et le temps consacré à leurs 
fonctions. Les administrateurs 
non exécutifs ne reçoivent pas 
de rémunérations liées aux 
performances, telles que bonus 
ou formules d’intéressement à 
long terme, ni d’avantages en 
nature ou d’avantages liés à 
des plans de pension.

Les seules rémunérations 
perçues par les administrateurs 
non exécutifs consistent en des 
jetons de présence :

	u de € 800 pour les membres 
du Conseil d’administration 
et les membres du Comité 
d’audit et des risques; ;

	u de € 1.300 pour les 
Présidents du Conseil 
d’Administration et du 
Comité d’audit et des 
risques.

Les jetons de présence ont été 
revus en 2024 pour passer, à 
partir de mai 2024, de € 500 
à € 800 € par membre et 
de € 1.000 à € 1.300 pour les 
présidents.

Les rémunérations dues aux 
administrateurs non exécutifs 
pour l’exercice écoulé sont 
détaillées comme suit :

En euros 

Jeton de 
présence au 

Conseil 
d’administration 

Jeton de 
présence au 

Comité d’audit 
et des risques 

Total 

Consiges SA – 
représentée par M. 
Michel Mikolajczak

4.900 1.300 6.200

M. Georges Hübner 2.100 2.300 4.400

VF Consult SRL – 
représentée par M. 
Francy Lemmens

2.900 1.300 4.200

Mme Françoise Belfroid 2.900 - 2.900

6.4.�INFORMATIONS SUR LES ACTIONS ET LES OPTIONS SUR 
ACTIONS

Il n’existe aucun type de paiement fondé sur des actions au sein du 
Groupe.

6.5.�INFORMATIONS SUR LES INDEMNITÉS DE DÉPART

Il n’existe aucune disposition contractuelle relative aux indemnités 
de départ.

6.6.�INFORMATIONS SUR LES DROITS DE RECOUVREMENT DE LA 
RÉMUNÉRATION VARIABLE

Il n’existe aucun droit octroyé quant au recouvrement de la 
rémunération variable attribuée sur base d’informations 
financières erronées.
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